




 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2023 DU RÉFÉRENT LAICITÉ 

 

 

Le présent rapport a pour objet de présenter au conseil municipal le rapport d’activité du référent 
laïcité pour l’année 2023. 

La loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a rendu obligatoire 

la désignation d’un référent laïcité au sein des collectivités à compter du 1er janvier 2022. 

Ce référent a pour mission d’apporter un conseil utile aux chefs de service et aux agents publics 

pour la mise en œuvre du principe de laïcité, sur sollicitation de ces derniers, y compris en cas 

de difficulté entre un agent et des usagers du service public. Il assure également la 

sensibilisation des agents publics au principe de laïcité, la diffusion, au sein de l’administration, 
de l’information à son sujet et organise par ailleurs la journée de la laïcité. 

Pour les collectivités affiliées, cette mission est prise en charge par le Centre de Gestion de La 

Réunion (CDG) qui a désigné pour référente Mme Julie LASSALLE. 

 

En application de l’article 7 du décret n° 2021-1802 du 23 décembre 2021 relatif au référent 

laïcité dans la fonction publique, celui-ci doit établir un rapport annuel d'activité dressant un 

état des lieux de l'application du principe de laïcité et, le cas échéant, des manquements 

constatés par ce dernier.  

Le rapport doit également rendre compte de l'ensemble des actions menées durant l'année 

écoulée. 

Ce rapport annuel joint à la convocation du conseil municipal est présenté par l’Autorité. 

Il est donc demandé au conseil municipal de prendre acte de la présentation du rapport 2023 du 
référent laïcité. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043964778

























